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GLOBAL SECURITE PROTECTION 
SASU 

Au capital de 100 000 Euros 

Siège social : 83 Rue Yves Montand 

Montpellier 34080 

N° SIRET : 812 031 862 000 12 

PROCES-VERBAL 
De l’Assemblée Générale Extraordinaire du 21/04/2022 

L'an deux mille vingt et deux, le 21/04/2021 à 9 heures, l’Actionnaire unique s’est réuni siège 

social de la société sur convocation du président en date du 21/04/2022. 

L'assemblée est présidée par Mr. BELHADJ Mohamed en qualité de président, détenant 250 

actions. 

Total des actions présentes ou représentées : 250 Actions soit la totalité du capital social. 

Monsieur le Président déclare alors que l'assemblée est régulièrement constituée et peut 

valablement délibérer et prendre des décisions à la majorité requise. 

Le président dépose ensuite sur le bureau et met à la disposition de l’assemblée : 

-  La feuille de présence à l’assemblée 

- Le rapport du président ; 

- Le texte des résolutions soumises au vote de l’assemblée 

Monsieur le Président indique que les documents requis par la loi ont été adressés aux 

associés quinze jours avant la date de la présente assemblée. L'assemblée lui donne acte de 

cette déclaration.  

Puis, le président rappelle que l'ordre du jour de la présente réunion est le suivant : 

- Résolution 1 : Adjonction de l’activité de télésurveillance à l’objet social de la société 

- Résolution 2 : Modification corrélative des statuts 

Le président ouvre le scrutin sur les résolutions figurant à l'ordre du jour : 

Personne ne demandant plus la parole, les résolutions suivantes sont successivement mises 

à voix : 
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PPRREEMMIIEERREE  RREESSOOLLUUTTIIOONN  ::  ((AAddjjoonnccttiioonn  ddee  ll’’aaccttiivviittéé  ddee  ttééllééssuurrvveeiillllaannccee  àà  ll’’oobbjjeett  ddee  llaa  

ssoocciiééttéé))  

En conséquence de la présente assemblée générale, il a été décidé à l’unanimité l’adjonction 

de l’activité de télésurveillance à l’objet de la société. L’activité de télésurveillance consiste à 

surveiller des personnes et des bâtiments par des systèmes électroniques de sécurité 

DDEEUUXXIIEEMMEE  RREESSOOLLUUTTIIOONN  ::  ((MMooddiiffiiccaattiioonn  ccoorrrrééllaattiivvee  ddeess  ssttaattuuttss))  

L'assemblée générale décide de l’adoption de la première résolution de la présente Assemblée 

générale, de modifier ainsi qu’il suit les dispositions des articles 2 « Objet ». 

Article 2 : Objet (Avant modifications) 

La société a pour objet, à titre principal, directement, en France et dans tous pays : 

• SECURITÉ PRIVÉE : SURVEILLANCE / GARDIENNAGE :

Il s’agit de fournir à des personnes physiques ou morales, de façon permanente ou 

momentanée des services ayant pour objet la sécurité des biens meubles ou immeubles ainsi 

que celle des personnes liées directement ou indirectement à la sécurité de ces biens. 

« La SASU peut réaliser toutes opérations industrielles, commerciales et financières, 

mobilières et immobilières pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet social 

et à tous objets similaires ou connexes pouvant favoriser son développement ». 

La SAS peut prendre des participations dans d’autres structures, nouvelles ou existantes, 

ayant un lien avec son objet social. 

Article 2 : Objet (Après modifications) 

Suite à la décision de l’AGE du 21/04/2022, portante la modification de l’objet social. 

La société a pour objet, à titre principal, directement, en France et dans tous pays : 

• SECURITÉ PRIVÉE : Il s’agit de fournir à des personnes physiques ou morales, de

façon permanente ou momentanée des services ayant pour objet la sécurité des biens meubles 

ou immeubles ainsi que celle des personnes liées directement ou indirectement à la sécurité de 

ces biens. 

 SURVEILLANCE ET TELESURVEILLANCE

 GARDIENNAGE

« La SASU peut réaliser toutes opérations industrielles, commerciales et financières, 

mobilières et immobilières pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet social 

et à tous objets similaires ou connexes pouvant favoriser son développement ». 

La SAS peut prendre des participations dans d’autres structures, nouvelles ou existantes, 

ayant un lien avec son objet social. 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, M. le président remercie les assistants et lève la séance. 
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De tout ce qui a été déclaré ci-dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé 

par le président et les associés  

Certifié Conforme en autant d’exemplaires que requis par la loi. 

Montpellier, le 21/04/2022 

M. BELHADJ Mohammed  



SASU GLOBAL SECURITE PROTECTION 

SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE UNIPERSONNELLE

AU CAPITAL DE 100 000 EUROS 

SIEGE SOCIAL : 83 RUE YVES MONTAND  

34 080 MONTPELLIER 

« STATUTS » 

Mis à jour suite à l’AGE du 21/04/2022
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..A décidé de constituer, ainsi qu’il suit, les statuts d’une société par actions simplifiée unipersonnelle. 

 

STATUTS 

 
Article 1 : Forme 

Il est formé par les présentes une société par action simplifiée  qui sera régie par les présents statuts ainsi 

que par les articles L.227-1 à L. 227-20 du code de commerce, les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur à ce jour et à venir. Dans le silence des statuts, il sera fait, en tant que raison, 

applications du code de commerce relatives aux sociétés anonymes. 

La société fonctionne indifféremment qu’elle soit constituée d’un associé unique ou non. 

La société, et après l’enregistrement auprès de registre du commerce, doit adresser une demande 

d’autorisation d’exercer auprès du CNAPS (CONSEIL NATIONAL DES ACTIVITÉS PRIVÉE DE SÉCURITÉ). 

L’associé unique Monsieur BELHADJ Mohammed a un agrément gérant sous le N°: AGD-034-2113-11-17-

20140235900.  

La société en sa date de création contient un associé unique. Si, dans le futur, la société engage un ou 

plusieurs associés. Ces derniers doivent avoir l’agrément gérant délivré par le CNAPS. La société s’engage 

à adresser toutes modifications des présents statuts dans les plus brefs délais avec les pièces justificatives 

au CNAPS. 

Article 2 : Objet 

Suite à la décision de l’AGE du 21/04/2022, portante la modification de l’objet social. 

La société a pour objet, à titre principal, directement, en France et dans tous pays : 

• SECURITÉ PRIVÉE : Il s’agit de fournir à des personnes physiques ou morales, de façon permanente 

ou momentanée des services ayant pour objet la sécurité des biens meubles ou immeubles ainsi que celle 

des personnes liées directement ou indirectement à la sécurité de ces biens. 

 SURVEILLANCE ET TELESURVEILLANCE 

 GARDIENNAGE  

 

« La SASU peut réaliser toutes opérations industrielles, commerciales et financières, mobilières et 

immobilières pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet social et à tous objets similaires 

ou connexes pouvant favoriser son développement ». 

La SAS peut prendre des participations dans d’autres structures, nouvelles ou existantes, ayant un lien 

avec son objet social. 

Article 3 : Dénomination sociale et nom commercial 

La dénomination sociale est GLOBAL SECURITE PROTECTION. Le sigle de la société est (GSP). 

Tous les actes et les documents émanant de la société et destinés aux tiers, notamment les lettres, 

factures, annonces et publications diverses, indiqueront la dénomination sociale ou commerciale suivie 

immédiatement et lisiblement des mots « société par action simplifiée » ou des initiales « SASU », de 

l’énonciation du montant du capital social et du lieu et numéro d’enregistrement au registre du 

commerce et des sociétés dès que cela aurait été effectué. 

 

Monsieur BELHADJ MOHAMMED 

De nationalité : Algérienne 

Né le : 18/04/1983 à Mila Algérie 

 

Ayyoub
Tampon 

Ayyoub
Tampon 



La société fonctionne indifféremment qu’elle soit constituée d’un associé unique ou non. 

En cas d’associé unique, ce qui est le cas à la constitution de la société, tous les actes et les 

documents émanant de la société et destinés au tiers, notamment les lettres, factures, 

annonces et publications divers, indiqueront la dénomination sociale ou commerciale suivie 

immédiatement et lisiblement des mots « société par actions simplifiée unipersonnelle » ou 

des initiales « SASU », de l’énonciation du montant du capital social et du lieu et numéro 

d’enregistrement au registre du commerce et des sociétés dès que cela aurait été effectué. 

Le logo de la société est : 

 

 

 

 

La marque GSP  ainsi que le logo de la société vont faire l’objet, d’un dépôt à l’institut national 

de la propriété industrielle.  

 

Article 4 : Siège social et succursales 

Le siège social est fixé à 83 rue Yves Montand, ZAC PARC 2000 34080 MONTPELLIER. Il peut 

être transféré en tout autre lieu sur décision du président qui est habilité à modifié les statuts 

en conséquence. 

La société, par décision du président, peut créer des succursales partout en France et à 

l’étranger. 

Article 5 : Durée 

La durée de la société est fixée, sauf dissolution anticipée ou prorogation décidée par 

l’assemblée générale, à 99 ans à compter de sa date d’enregistrement au registre du 

commerce et des sociétés. 

Article 6 : Apports 

Il est apporté en numéraire par Monsieur BELHADJ Mohammed la somme totale de deux 

milles cinq cent euros correspondant à deux cents cinquante milles (250 000) actions de (0,01 

€) chacune. Toute les actions sont identiques, seront suscrits en totalité et libérées 

intégralement. La somme sera déposée auprès d’un établissement financier à fin d’avoir 

l’attestation de dépôt de capital. Cette somme sera débloquée une fois la société 

immatriculée et un compte bancaire à son nom ouvert.  

 

Suivant la décision de l’assemblée générale extraordinaire du 16/08/2021, il a été décidé à 

l’unanimité d’augmenter le capital de 97 500 euros pour le voir porter de 2 500 euros à 100 

000 euros et ce par incorporation des réserves facultatives. 

Article 7 : Capital social 

Suivant la décision de l’AGE du 16/08/2021, il a été décidé à l’unanimité que :  

Le capital social est fixé à 100 000 (cent mille) euros. Il est divisé en 10 000 000 (dix millions) 

actions de même catégorie de un centime (0.01 €) 

Article 8 : Modification du capital 

Ayyoub
Tampon 
































